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 Points forts : Effectif du groupe restreint permettant la mise en pratique pour chaque stagiaire 
 

Objectifs 

• Conduire un chariot automoteur en sécurité. 
• Être capable de remonter les informations (anomalies, difficultés rencontrées) lors de la conduite, prise en charge du chariot 

automoteur. 
• Décret du 2 décembre 1998. 
• Il est préconisé un recyclage tous les 5 ans. 
• Recommandation R489. 
 

Programme  
 

 La profession de cariste, son rôle dans un cycle de 

production 

• Définition des tâches du cariste 
 
 Se conformer à la législation 

• Les autorisations 
• Les dispositifs de sécurité obligatoires 

 
 Intégrer la sécurité 

• Les vérifications journalières  
• Les notions d'équilibre et de masse permettant de 

garantir la sécurité des personnels et   des marchandises  
- Les règles de circulation 
- Levage et dépose des charges 
- Gerbages à différentes hauteurs 
- Manutentions spéciales manœuvres 

 Connaître la technologie 

• Les différents types de chariots 
• Les énergies utilisées : électrique thermique (diesel et 

GPL)  
• Principes de fonctionnement des circuits hydrauliques, 

organes de transmission 
 
 Examen final Épreuve théorique  

• Épreuve pratique, dite "parcours de contrôle" 
 

Le test psychotechnique de vérification des aptitudes peut 
être exigé par le Médecin du Travail 
 

INDISPENSABLE 
 Équipements de protections individuelles (Chaussures 

de sécurité –Gants – Casques) 
 

Démarche pédagogique 

Apports théoriques puis mise en pratique sur le terrain.  
 
Formateur sélectionné par le CEPPIC pour ses compétences techniques et son expérience significative, tant sur le sujet traité qu'en 
matière de pédagogie. 
 

Public  

Toute personne amenée à utiliser un chariot automoteur de manutention, même à titre occasionnel. 
Groupe de 6 personnes maximum 

Prérequis  

Pas d’exigence spécifique 

Modalités d’évaluation 

Evaluation des connaissances théoriques (QCM) et pratiques. 
Autorisation de conduite. 
Evaluation des acquis tout au long de la formation avec des exercices pratiques et des quizz. 

Chaque participant complète également un test de positionnement en amont et en aval pour valider les compétences acquises. 

5 453 personnes formées en 2022  

Dates de session 
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